
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 octobre 2007, 139e année, no 42 4307

Gouvernement du Québec

Décret 827-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de Me Claire Desaulniers
comme membre avocate du Tribunal administratif du
Québec, affectée à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que le Tribunal
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite
par le gouvernement qui en détermine le nombre en
tenant compte des besoins du Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce tribunal sont choisis parmi
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de
recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998
modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de ce tribunal ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement du
mandat de ces membres, édicté par le décret numéro 317-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1179-2002
du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé respon-
sable des emplois supérieurs au ministère du Conseil
exécutif a formé un comité de sélection, dont il a désigné
le président, pour examiner notamment la candidature
de Me Claire Desaulniers ;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, au ministre de la Justice
et aux ministres responsables de l’application des lois
prévoyant un recours devant les sections du Tribunal
visées par le recrutement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE Me Claire Desaulniers, conciliatrice au Tribunal
administratif du Québec, soit nommée à compter du
1er octobre 2007, durant bonne conduite, membre avocate
de ce tribunal affectée à la section des affaires sociales,
au salaire annuel de 101 688 $ ;

QUE Me Claire Desaulniers bénéficie des conditions
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et
les autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro 318-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1180-2002
du 2 octobre 2002, compte tenu des modifications qui
leur ont été ou qui pourront leur être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Claire Desaulniers soit à Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48724

Gouvernement du Québec

Décret 828-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean Audet
comme membre psychologue du Tribunal adminis-
tratif du Québec, affecté à la section des affaires
sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que le Tribunal
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite
par le gouvernement qui en détermine le nombre en
tenant compte des besoins du Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce tribunal sont choisis parmi
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de
recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998
modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de ce tribunal ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement du
mandat de ces membres, édicté par le décret numéro 317-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1179-2002
du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé respon-
sable des emplois supérieurs au ministère du Conseil
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exécutif a formé un comité de sélection, dont il a désigné
le président, pour examiner notamment la candidature
de monsieur Jean Audet ;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, au ministre de la Justice
et aux ministres responsables de l’application des lois
prévoyant un recours devant les sections du Tribunal
visées par le recrutement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE monsieur Jean Audet, psychologue en pratique
privée, soit nommé à compter du 9 octobre 2007, durant
bonne conduite, membre psychologue du Tribunal
administratif du Québec, affecté à la section des affaires
sociales, au salaire annuel de 94 171 $ ;

QUE monsieur Jean Audet bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro 318-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1180-2002
du 2 octobre 2002, compte tenu des modifications qui
leur ont été ou qui pourront leur être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
monsieur Jean Audet soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48725

Gouvernement du Québec

Décret 829-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de Me Lucie Tétreault
comme membre à temps plein de la Commission
québécoise des libérations conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 120 de la Loi sur le système
correctionnel du Québec (2002, c. 24) prévoit notamment
que la Commission québécoise des libérations condition-
nelles est composée d’au plus douze membres à temps
plein, dont un président et un vice-président ;

ATTENDU QUE l’article 121 de cette loi prévoit que les
membres de la Commission sont nommés par le gouver-
nement ;

ATTENDU QUE l’article 122 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres à temps plein sont nommés pour
un mandat d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 125 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe le traitement et les condi-
tions de travail des membres à temps plein de la Com-
mission ;

ATTENDU QU’un poste de membre à temps plein de la
Commission québécoise des libérations conditionnelles
est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Lucie Tétreault, avocate, soit nommée membre
à temps plein de la Commission québécoise des libéra-
tions conditionnelles pour un mandat de cinq ans à
compter du 9 octobre 2007, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de Me Lucie
Tétreault comme membre de la
Commission québécoise des libérations
conditionnelles
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur le système correctionnel du Québec (2002, c. 24)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Lucie
Tétreault, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre à plein temps de la Commission
québécoise des libérations conditionnelles, ci-après
appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, elle exerce tout mandat que lui confie le prési-
dent de la Commission.

Me Tétreault exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 octobre 2007
pour se terminer le 8 octobre 2012, sous réserve des
dispositions de l’article 4.
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